
Circulaire intérieure No 86/Add.1 

PROGRAMME DE STAGE 

Programme d'études au Cabinet 
du Secrétaire exécutif 

Veuille» trouver oi«joint le programme d*études que les stagiaires 
suivront au Cabinet du Secrétaire exécutif* Les conférences faites par 
le Secrétaire exécutif adjoint débuteront le 19 septembre 196l# 



Mardi 19 septembre Rôle du commeroe extérieur et de la politique commerciale 
dans la politique économique générale, plus particuliè
rement en ce qui concerne le développement et l'expansion 
économiques. 

Mercredi 20 septembre Les divers types de politique commerciale (autonome, 
bilatérale et multilatérale); avantages et inconvénients 
de ces diverses méthodes; réalisations essentielles 
qui permettent les méthodes multilatérales et dont 
l'Accord général fournit un exemple. 

Jeudi 21 septembre Objectifs de -la-politique commerciale: sur le plan des 
importations (considérations fiscales, protection des 
diverses industries, protection de l'équilibre de la 
balance des paiements); sur le plan des exportations 
(considérations fiscaleŝ ;, fourniture de matières 
premières essentielles aux industries, utilisations, -: 

orientation 'des exportations,; développement au maximum 
desr recettes '' dv' exportation ). 

Vendredi 22 septembre L'égalité de traitement, critère fondamental observé 
dans tout système multilatéral de politique commerciale; 
le traitement de la nation la plus favorisée et exceptions 
à cette règle (unions douanières, préférences, mesures 
antidumping, etc.). 

Lundi 25 septembre Les droits de douane en tant que moyens normaux de pro
tection; problèmes tarifaires de caractère transitoire 
qui se posent dans les pays insuffisamment développés 
(conflit entre les considérations fiscales et les 
problèmes de protection); substitution de taxes inté
rieures aux droits fiscaux). 

Mardi 26 septembre Procédures des négociations tarifaires (objet et teneur 
des réductions et consolidations, procédures tradition
nelles de négociation, procédures suivies à l'origine 
par le GATT et améliorations apportées par la dernière 
Conférence tarifaire). 

Mercredi 27 septembre Rôle des restrictions quantitatives dans la politique 
commerciale; avantages et inconvénients de cette 
méthode; justification de la suppression desdites 
restrictions dans le cadre de l'Accord général et 
exceptions prévues par celui-ci. 

Jeudi 28 septembre Rôle des restrictions quantitatives en ce qui concerne 
les difficultés de balance des paiements, notamment dans 
les pays en voie de développement économique. Autres 
méthodes pour ajuster la demande d'importations aux 
ressources disponibles en devises, mesures de politique 



Intérieure, ajustement des taux de change, restrictions 
de change et taux de change multiples, taxes instituées 
à titre temporaire, etc. Le problème du protectionnisme 
agricole. 

Vendredi 29 septembre Le problème de la discrimination dans l'application des 
restrictions (considérations monétaires et commerciales). 
Avantages et inconvénients du régime des accords de 
commerce bilatéraux (y compris le recours aux opérations 
compensées et le commerce avec les pays à économie 
planifiée). 

Lundi 2 octobre 

Mardi 3 octobre 

Mercredi 4 octobre 

Jeudi 5 octobre 

Le problème des arrangements de caractère régional 
(règles à suivre pour l'institution d'unions douanières, 
de zones de libre-échange, de marchés commuai» et 
d'arrangements préférentiels)• 

Le non-recours à la concurrence déloyale dans le commerce 
international (dispositions relatives aux subventions et 
autres mesures d'encouragement à l'exportation)» 

Ponctions du GATT en matière de règlement des différents: 
fonctions et règlement du Comité de conciliation» 

Le problème des produits de base; action des divers 
organismes internationaux qui traitent ce problème: 
ONU, PAO, ICCICA, groupes d'études, projet d'institution 
du SACA; accords sur les produits de base actuellement 
en vigueur; examen d'autres problèmes relatifs au 
commerce (tels que les pratiques commerciales restric
tives). 

Relations du GATT avec d'autres institutions inter
gouvernementales traitant de problèmes économiques 
(l. Nations Unies et commissions régionales; 2. insti- * 
tutions spécialisées des Nations Unies? PMI, PAO, OIT; 
3. autres organismes intergouvernementaux: OECE, 
Communauté européenne du charbon et de l'acier. Conseil 
de l'Europe, Conseil de coopération douanière; 
4. organismes non gouvernementaux) j. 

Lundi et mardi Organisation internationale du commerce (Charte de la 
9 et 10 octobre Havane); Commission intérimaire de l'Organisation inter-
(conférences données nationale du commerce; Organisation de coopération 
par M. P»A. Haight) commerciale. 

Protocole portant application provisoire; application 
définitive (article XXVI; Annexe H); PARTIES CONTRAC
TANTES (article XXXII); retrait (article XXXI); 

Vendredi 6 octobre 



-in

application territoriale (article XXIV:1 et 2); 
admission des territoires qui acquièrent l'autonomie 
(article XXVI:5 Q\);- accession (article XXXIII)} 
non-application do l'Accord dans des cas particuliers 
(article XXXV); exceptions (articles XX et XXI); 
observations de l'Accord par des gouvernements régionaux 
et locaux (article XXIV:12); notes interprétatives 
(Annexe H et article XXXIV); amendements (article XXX), 
PARTIES CONTRACTANTES (article XXV:l); procédures 
d'intersession; consultation et réclamations en cas 
d'avantages compromis (articles XXII et XXIII); 
relèvement d'obligations (article XXV:5); questions 
d'interprétation; fonctions.juridiques du secrétariat 
du GATT, 


